
SYNTHESE DES AIDES FINANCIERES 2019 

PROJET DE RENOVATION ENERGETIQUE 
 

Tableau des aides cumulables selon les ressources 

 Ménages ressources modestes  
et très modestes 

Autres ménages   
 

Aide ANAH agilité X - - 

Aide ANAH sérénité - X - 

Prime habiter mieux  
(via ANAH) 

- X - 

Prime énergie et « coup 
de pouce » 

X - X 

Aide collectivité si 
OPAH et PIG 

- X - 

Eco-PTZ X 

TVA 5,5 X 

CITE X 

 

Demande aides ANAH en ligne sur : https://monprojet.anah.gouv.fr/ 

Demande de prime énergie et coup de pouce en ligne : Cf tableau des fournisseurs d’énergie 

Note : Pour rappel, les aides financières de l’état ne peuvent être obtenues que si les travaux sont réalisés par des artisans RGE, et si les 

éléments mis en œuvre respectent les performances minimales fixées par le Gouvernement (Cf guide des aides financières Ademe 2019) 

https://monprojet.anah.gouv.fr/


 

Détail des aides selon les ressources (montants, plafonds de dépenses) 

 

  

 Ménages ressources très 
modestes* 

Ménage ressources 
modestes* 

Autres ménages 

ANAH Sérénité 

45% des travaux  30% des travaux - 

Plafond dépenses : 20 000 € HT 
Plafond dépense : 20 000 € 

HT 
- 

Prime habiter mieux 
10% du montant des travaux 

Plafond aide 2 000 € 
10% du montant des travaux  

Plafond aide 1 600 € 
- 

ANAH Agilité 

50% des travaux  35% des travaux - 

Plafond dépenses : 20 000 € HT 
Plafond dépenses : 20 000 € 

HT 
- 

Prime coup de 
pouce** 

Acquisition d’une PAC, chaudière 

biomasse, SSC, PAC hybride(1) 
4000 € 2500 € 

Acquisition d’une chaudière gaz 

THPE(1) 
1200 € 600 € 

Raccordement à un réseau de 

chaleur(1) 
700 € 450 € 

Isolation combles ou toiture 20 €/m² 10 €/m² 

Isolation plancher bas 30 €/m² 20 €/m² 

Prime énergie et 
bonus** 

Autres travaux de rénovation 
énergétique 

Variable selon fournisseur 

Aide collectivité si OPAH 500 € - 

Eco-PTZ Entre 10 000 et 30 000 € HT max selon nombre de travaux - Prêt sur 15 ans max 

CITE 

Plafond de dépenses 8 000 € TTC pour 1 pers seule - 16 000 € TTC pour un couple + 400€/enfant 

Menuiseries (SV) 15% (fourniture seule avec plafond de dépense/menuiserie) 

Isolation 30% (fourniture et pose) 

Chauffage, ECS 30% (fourniture et pose) 30% (fourniture seule) 

Dépose cuve fioul 50% - 
(1) pour le remplacement d’une chaudière gaz ou fioul autre qu’à condensation 



 

*Plafond de ressources pour les aides ANAH, et prime habiter mieux : 

 

 

** Plafonds de ressources pour les bonus de primes énergie et primes coup de pouce. 

Attention elles sont un peu différentes des plafonds ANAH. 

Nombre de personnes composant le 
ménage 

< 1er plafond < 2ème plafond 

1 14 360 18 409 

2 21 001 26 923 

3 25 257 32 377 

4 29 500 37 826 

5 33 774 43 297 

Par personne supplémentaire + 4 257 + 5 454 

 

 


